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Ces GT Effectifs et GS32H s’inscrivent dans 
le contexte particulier d’une négociation 
protocolaire incluant des discussions sur un 
plan pluriannuel d’affectation (PPA) devant 
organiser une partie du plan de recrutement 
obtenu par le SNCTA en septembre 2022. Le 
retard pris par les négociations protocolaires 
amène la DSNA et les organisations syndicales à 
tenir ces GT Effectifs et GS32H en parallèle de 
ces discussions et à définir le volume 
d’affectation de l’année 2024, constituant 
ainsi le point d’entrée dans le PPA. 

Plan pluriannuel d’affectation, kézako ?  
La DSNA introduit cette réunion en expliquant qu'elle 

se tient en cohérence avec le plan pluriannuel 
d’affectation (PPA) en cours de négociations dans le cadre 
du Protocole. 

Ce PPA, revendiqué par le SNCTA dans le Protocole, se 
fixe deux objectifs : 

anticiper les départs à la retraite de la fin de la 
décennie ; 

conserver un niveau de mobilité acceptable et la 
visibilité associée. 

Le PPA fait actuellement l'objet de discussions en 
réunions bilatérales afin de prévoir, jusqu'à la fin de la 
décennie, les affectations dans les groupes A et B dont la 
taille des effectifs permet d'établir une méthode 
statistique, corrigeable à la hausse chaque année en GT 
Effectifs / GS32H. 

Les centres des autres groupes continueront 
évidemment d'être alimentés chaque année au travers de 
cette même instance. 

Revendication forte du SNCTA, le PPA doit permettre 
de garantir un niveau de mobilité à la hauteur des attentes 
de la profession, après une période 2020-2022 

profondément difficile. Au travers de ce GT Effectifs / 
GS32H marquant le point de départ d'un PPA qui verra le 
jour sous réserve de signature du Protocole, la DSNA 
confirme désormais partager cet enjeu : le SNCTA s'en 
félicite. 

Ressources ÉNAC disponibles 
Pour ce qui concerne les sorties ÉNAC, les ressources 

sont encore peu nombreuses cette année puisque 
seulement deux promotions ÉNAC sont à répartir sur 
l’année 2024 :  

la promotion MCTA22A, affectée en septembre 2024 
(33 élèves) ; 

la promotion MCTA22B, affectée en novembre 2024 
(28 élèves) ; 
Par ailleurs, 16  ressources supplémentaires issues du 

recrutement interne EP/SP sont également à affecter (sous 
réserve d’acceptation du bénéfice du concours par les 
lauréats).  

Le SNCTA se félicite de ce nombre de ressources plus 
élevé que les années précédentes, rendu possible par les 
négociations qu'il a menées sur les recrutements 2024 (voir 
Flash Info).  

Ressources affectées en GT Effectifs 
Roissy — Charles-De-Gaulle : le SNCTA obtient 

l’affectation d’1 EP/SP volontaire afin d’assurer 
12 ressources sûres ;  

Orly : la DSNA propose l’ouverture de 5 AVE en 
2024, qui, en cas de non-pourvoi, pourront être 
compensés dans la limite de 1 par une sortie ÉNAC fin 
2025 afin de poursuivre la remontée des effectifs du 
centre ; 

Aix-en-Provence : pour anticiper la vague de départ 
de la fin de la décennie, le SNCTA demandait 
19  ressources notamment via une augmentation du 
volume d’AVE. La DSNA répond partiellement à la 
demande en affectant 3  AVE supplémentaires pour un 
total de 16 ressources ;  

Athis-Mons : les affectations n'ont pas fait l'objet de 
débats en séance compte tenu d'une part, des nombreux 
départs en CDM en 2023 et, d'autre part, de la capacité 
de formation du centre ; 
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Postes ouverts à la CAP de novembre 2018 

Au delà des nombreuses réunions nationales, 
dans lesquelles le SNCTA défend et cherche à 
sécuriser l’avenir de notre profession, c’est aussi 
au niveau local que le syndicat accompagne 
l’ensemble des contrôleurs aériens. Alors que le 
point bas des effectifs à CDG est, semble-t-il, 
enfin derrière nous, il nous semblait important 
de revenir sur un certain nombre de sujets sur 
lesquels le SNCTA poursuit son travail.

Technique (enfin) ça bouge !
L’accord cadre pour le programme SYSAT a été signé en fin 
d’année dernière afin de remplacer les systèmes en voie 
d’obsolescence : l’A-SMGCS et ISATIS.

L’A-SMGCS ne sera remplacé qu’à iso-fonctionnalité et le travaila 
déjà commencé afin de fournir un nouvel outil au plus vite. 

Les doutes sur la capacité de Saab à fournir un système intégré 
tour/approche ont été levés en début d’année et le directeur 
deprogramme SYSAT a annoncé en Mars 2018 que SAAB était 
retenu afin de mener à bien la transformation électronique des 
organismes CDG-LB et Orly. 

Cette modernisation ne sera pleinement effective à CDG 
qu’après les Jeux Olympiques de 2024. Cependant, afin de 
mener au mieux ce changement, les systèmes de Saab seront 
installés sur place dès que possible, afin de tester le 
fonctionnement de la plateforme technique et son intégration à 
l’environnement existant. 

Par ailleurs, le nouvel outil d’informations générales (incluant 
notamment ISATIS et DECOR) sera développé parallèlement 
avecune mise en service prévue avant les JO. Ce changement, 
n’impactant pas directement l’opérationnel, permettra aux 
différentes équipes (DSNA/DTI et Saab) de travailler ensemble 
sur un premier outil non critique. Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible sans une formation 

adéquate. Nous avions milité lors de la mise en place de RECAT-
EU pour qu’une réelle formation soit mise en place pour tous les 
contrôleurs. Cela sera d’autant plus vrai pour la transformation 
majeure que sera SYSAT. Le SNCTA se félicite d’avoir obtenu 
l’ouverture d’un poste Expert Opérationnel “Formation et 
changements” dont la tâche sera majoritairement consacrée à 
définir et quantifier la formation nécessaire pour cette 
transformation. 

N’ayant que trop connaissance des dérives possibles de tels 
programmes de modernisation, le SNCTA a demandé et obtenu 
la relance du Groupe de Suivi SYSAT entre les organisations 
syndicales et l’administration afin d’être régulièrement informé 
de l’avancée du programme et des difficultés potentiellement 
rencontrées. 

Nous saurons garder un regard critique sur ce programme qui a 
perdu tant de temps et prendrons toute notre part afin d’en 
faire une réussite.

En attendant cette modernisation, ODS devait êtremaintenu 
dans l’état actuel. Alors que les CRNA vont avoir accès au Mode 
S descendant dans le courant de cette année, il était 
inenvisageable pour le SNCTA que CDG doive attendre 7 ans 
minimum ! En effet, dans un environnement où le trafic est 
aussi dense et évolutif que le nôtre, récupérer par exemple 
l’information du niveau sélecté serait évidemment un gain 
énorme en termes de sécurité.

Le SNCTA se félicite que cet argument ait été entendu et que la 
visualisation du Mode S descendant à CDG soit programmée 
pour2019. Toutes ces évolutions techniques ne pourraient se 
faire sans l’expertise des contrôleurs en subdivisions ou à la DTI. 

Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible 

sans une formation adéquate. 
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GT Effectifs et GS32H ICNA 2024 : les résultats

Après l'obtention de recrutements historiques, 
première pierre de la gestion des effectifs, 

le SNCTA défend une planification des affectations 
au travers du PPA.

https://www.sncta.fr/news/flash-info-mise-en-oeuvre-du-recrutement-pluriannuel-icna-29653
http://www.sncta.fr
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Bordeaux : pour anticiper la vague de départ de la 
fin de la décennie, le SNCTA demandait 19 ressources 
notamment via une augmentation du volume d’AVE. La 
DSNA accorde 1 AVE supplémentaire pour un total de 
17 ressources ; 

Brest : le SNCTA demandait 15 ressources pour 
2024. La DSNA reste sur sa proposition initiale en 
invoquant la priorisation du CRNA SE et du CRNA SO en 
2024 compte tenu de la pyramide des âges. Le résultat 
pour 2024 n’est pas satisfaisant : des réponses concrètes  
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Proposition DSNA en GT Effectifs 2024 
(après réunions bilatérales) Résultats GT Effectifs 2024

ÉNAC 
(Promotions 
22A et 22B)

AVE
Total Autre

ÉNAC 
(Promotions 
22A et 22B)

AVE
TotalCDM 

printemps
CDM 

automne
CDM 

printemps
CDM 

automne

11 01 01 13 CDG  1 SP 11 01 01 14
06 02 03 11 Orly 06 02 03 11
— 13 13 26 ÉNAC — 13 13 26
03 05 05 13 Aix 03 06 07 16
20 02 02 24 Athis 20 02 02 24
03 06 07 16 Bordeaux 03 07 07 17
00 04 03 07 Brest 00 04 03 07
12 01 01 14 Reims 12 01 01 14

55 34 35 124 TOTAUX 1 55 36 37 129

Pays d’outre-mer

BO ou OG
AVE

ÉNAC EP/SP
CDM 

printemps
CDM 
automne

Saint-Pierre-et-Miquelon 05 0 — 0 0

Nouméa 18 2 0 0 0

Tahiti 35 2 2 1 0

Saint-Pierre-et-Miquelon : un AVE pour la CDM 
d’automne pourra être validé lors du prochain GS32H 
en cas de départ. 
Tahiti : 5 ressources affectées en 2024 dont 1 CIMM 
en sortie ÉNAC pour poursuivre la remontée des 
effectifs.  
Nouméa : 2 ressources pour anticiper les départs 
prévus à partir de 2025-2026.

SNA Antilles Guyane

BO ou OG
AVE

ÉNAC EP/SP
CDM 

printemps
CDM 
automne

Pointe-à-Pitre 31 3 3 0 1

Martinique Aimé Césaire 31 2 2 0 1

Cayenne 23 02* 0 0 2

Pointe-à-Pitre : l’EP/SP sera transformé en ressource 
sûre en 2025 s’il n’est pas pourvu.

BO ou OG
AVE

ÉNAC EP/SP
CDM 

printemps
CDM 
automne

Saint-Denis 17 0 0 0 0

(+1) 

(+1) 

(+5) 

devront être apportées dans le PPA en cours de 
discussion dans le Protocole pour que le centre puisse 
se projeter ; 

Reims : 12 sorties ÉNAC affectées sur les deux 
prochaines promotions MCTA en cohérence avec les 
besoins du centre sur 2024 ;  

ÉNAC : la répartition des postes d’ICA en-route 
et approche sur les deux campagnes de mobilité est 

Ressources affectées en GS32H

* : postes reportés à la CDM d’automne si non pourvus à la CDM de printemps

SNA Océan Indien

(+3) 

http://www.sncta.fr
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SNA Centre-Est

BO ou OG
AVE

ÉNAC EP/SP
CDM 

printemps
CDM 
automne

Lyon 76 2 2 0 1

Clermont-Ferrand 34 0 0 0 0

Chambéry 14 0 0 0 0

Lyon : le SNCTA demande et obtient en séance une 
5e ressource (EP/SP), en plus des 4 AVE.

BO ou OG
AVE

ÉNAC EP/SP
CDM 

printemps
CDM 
automne

Lille 45 02* 0 0 1

Beauvais 20 1 1 0 1

SNA Nord

BO ou OG
AVE

ÉNAC EP/SP
CDM 

printemps
CDM 
automne

Bâle-Mulhouse 66 2 2 2 1

Strasbourg 56 2 2 1 2

Metz-Nancy-Lorraine 11 0 0 0 0

Saint-Yan 09 0 0 0 0

SNA Nord-Est

Lille : pour poursuivre la montée des effectifs vers le 
nouveau BO, le SNCTA obtient 1 AVE supplémentaire.

BO ou OG
AVE

ÉNAC EP/SP
CDM 

printemps
CDM 
automne

Nantes 56 0 0 0 0

Rennes 33 1 0 0 0

Brest 24 1 0 0 1

SNA Ouest

Bâle : le SNCTA demande quatre ressources sures. La 
DSNA n’en donne que trois. Une quatrième ressource 
sera pourvue via le recrutement RUE (compensée par 
une sortie ÉNAC en 2025 si le recrutement est vain). 
Strasbourg : dans le cadre du déplafonnement, le 
SNCTA obtient 4 AVE et 3 ressources sûres dont 1 ÉNAC.  

Rennes : pour poursuivre la montée des effectifs vers le 
nouvel OG, le SNCTA demandait un 2e AVE. 
Brest : pour compenser 1 départ en CDM  et 1 départ en 
retraite, le SNCTA obtient 1 AVE et 1 EP/SP.

BO ou OG
AVE

ÉNAC EP/SP
CDM 

printemps
CDM 
automne

Le Bourget 39 01* 0 0 1

Melun 21 01* 0 0 1

SNA Région Parisienne

* : postes reportés à la CDM d’automne si non pourvus à la CDM de printemps

* : postes reportés à la CDM d’automne si non pourvus à la CDM de printemps

http://www.sncta.fr
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Bien que ne pouvant capitaliser que sur deux promotions ÉNAC à répartir en 2024, 
ces GT Effectifs et GS32H ICNA constituent un point d’entrée satisfaisant dans le futur 

PPA en cours de discussion, actant d’une part, la volonté de la DSNA de gérer avec 
anticipation la vague de départs en retraite de la fin de la décennie et, d’autre part, 

le retour à une trajectoire de mobilité acceptable dans le corps des ICNA. 
Les discussions en matière de gestion des effectifs doivent maintenant se poursuivre 
dans les négociations protocolaires pour assurer le maintien des équilibres et donner 

des perpectives à la profession, tant en matière d’affectations que de mobilité.

BO ou OG
AVE

ÉNAC EP/SP
CDM 

printemps
CDM 
automne

Toulouse 60 2+1 1 0 0

Limoges 16 0 0 0 0

SNA Sud
Toulouse : le SNCTA obtient 4 AVE sur 2024 dont 1 pour 
compenser un AVE non-pourvu à la dernière CDM.

SNA Sud-Est

BO ou OG
AVE

ÉNAC EP/SP
CDM 

printemps
CDM 
automne

Nice 90 2 2 2 0

Ajaccio 27 1 1 0 1

Bastia 27 0 1 0 1

Ajaccio : au vu de la situation des effectifs, le SNCTA 
obtient 1 AVE supplémentaire.  
Bastia : le SNCTA obtient 1 AVE et 1 EP/SP pour 
compenser les départs prévus. 

BO ou OG
AVE

ÉNAC EP/SP
CDM 

printemps
CDM 
automne

Bordeaux 51 2 2 0 0

Pyrénées 39 0 1 0 1

Poitiers 16 0 0 0 1

Biarritz 16 0 0 0 0

La Rochelle 12 0 0 0 0

SNA Sud-Ouest
Bordeaux : le SNCTA demandait 5 AVE pour compenser 
le sous-effectif du centre. 
Pyrénées : la DSNA ouvre un poste EP/SP dans le 
centre. Étant donné l’attractivité du centre, le SNCTA 
demandait l’ouverture d’un AVE à la place. Finalement, 
la DSNA opte pour l’ouverture d’un AVE supplémentaire 
en plus de l’EP/SP. 

BO ou OG
AVE

ÉNAC EP/SP
CDM 

printemps
CDM 
automne

Marseille 70 2 1 0 0

Montpellier 54 1 1 0 0

SNA Sud-Sud-Est
Marseille : le SNCTA demandait 4 AVE sur l’année 2024. 
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